
Diocèse de Saint Claude 

Equipe Diocésaine des Funérailles 

21 rue Saint Roch 

39800 POLIGNY 

Contact : Monique VUILLEMIN, Responsable Tél : 06 07 99 83 49    Courriel : vuillemin.monique@orange.fr 

 

FORMATION pour les membres des équipes Funérailles 
1- Jeudi 29 janvier 2026 à la maison diocésaine à Poligny : 9h15 – 17h 

(Possibilité pour ceux qui le souhaitent : - 8h  Adoration    - 8h45  Messe) 

- Le sens chrétien de la mort et de l’espérance  

Objectif : poser les fondements bibliques et théologiques. 

- Comprendre le Rituel des funérailles et les orientations diocésaines 

Objectif : découvrir la richesse et la structure de la liturgie. 
 

2- Jeudi 19 février 2026 – Damparis ou Mardi 24 février 2026 – Carmel de St Maur : 14h-18h 

- L’accompagnement des familles en deuil 

Objectif : développer une attitude pastorale juste et bienveillante. 
 

3- Mardi 24 mars 2026 – Damparis ou Jeudi 26 mars 2026 – Carmel de St Maur : 14h-18h 

- Choisir et proclamer la Parole de Dieu 

Objectif : savoir aider les familles à choisir et mettre en valeur les lectures. 

- Savoir conduire une célébration 

Objectif : se former concrètement à l’animation liturgique. 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Inscription à la FORMATION FUNERAILLES (cycle de 3 rencontres) 

Votre inscription est à renvoyer par mail (ci-dessus) ou par courrier avant le 12 janvier 2026  à : 

Monique VUILLEMIN 3 impasse de la mairie 39290 MONTMIREY-le-CHATEAU 
 

Melle, Mme, Mr :  …………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : …………………………   Courriel (important) : …………………………………………………………….. 

Doyenné/Paroisse : ………………………………………………………………………………………. 

  Je m’inscris pour la formation Funérailles  
 

 

IMPORTANT : pour la journée du 29 janvier 2026, à Poligny, préciser pour le repas : 
 

  avec repas chaud : 15 € Règlement uniquement par chèque libellé à « ADSC » 

 avec pique-nique :  5 € Règlement uniquement par chèque libellé à « ADSC » 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION : Si vous souhaitez vous inscrire pour le repas, pour que la commande soit effective, le règlement doit 

impérativement accompagner votre bulletin d’inscription. Merci. 

Possibilité de 50 repas par la maison ensuite 30 inscriptions avec pique-nique 

Quel que soit votre type de déjeuner, merci de vous inscrire pour la gestion du nombre de participants 

Capacité d’accueil de la salle : 80 personnes 

 

mailto:vuillemin.monique@orange.fr

